
 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADHÉSION AU CLUB DES PARTENAIRES 

INDUSTRIELS DE L’OPÉRATION « ENTREPRENEURS FAITES LE CHOIX 

DE L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE » ET D’UTILISATION DE LA 

DENOMINATION ET DU LOGO 

 
 

 
 

 
 

 
I - PREAMBULE 
 
Dans le but d’améliorer la position compétitive des TPE par une meilleure diffusion des 
TIC pour favoriser l’éclosion d’un contexte économique propice à l’innovation, à la 
croissance et à la création d’emplois, l’Etat (Ministère de l’économie, des finances et de 
l’emploi) s’est engagé dans une démarche d’ampleur visant à contribuer à lever les 
principaux freins qui ralentissent encore l’appropriation des technologies Internet et des 
bonnes pratiques numériques par les TPE. Le programme « Entrepreneurs, faites le 
choix de l’économie numérique » est une opération nationale d’accompagnement des 
créateurs, dirigeants et collaborateurs des TPE, impulsée par le gouvernement en 
collaboration avec les industriels et les réseaux institutionnels d’appui aux entreprises. 
Ce programme vise notamment à susciter le développement d’une offre de produits et 
services informatiques, télécoms et Internet adaptée aux besoins et attentes des 
petites entreprises, à la mise en place d’un système de consultation de ces offres 
lisible et performant, à l’amélioration des conditions de financement de ces offres, 
notamment pour les entreprises en création (moins de 2 ans d’existence), et enfin à 
l’émergence d’un réseau de conseil et d’assistance de proximité dense, organisé et 
professionnalisé, facilitant la sélection, l’installation, l’utilisation, la maintenance et 
l’évolution de ces offres. 
 
Pour atteindre ses objectifs, le programme « Entrepreneurs, faites le choix de 
l’économie numérique » définit, organise et met en œuvre un ensemble d’actions visant 
à impulser une nouvelle dynamique aux niveaux national et territorial ; la mobilisation et 
l’animation d’un très large réseau de prescripteurs et d’acteurs ; la conception, 
l’industrialisation et la mutualisation d’outils pédagogiques, méthodologiques et 
promotionnels ; la mise en adéquation de l’offre privée avec les attentes et les besoins 
des TPE ; et enfin la coordination des efforts publics et privés déployés en faveur de 
l’appropriation des TIC dans le cadre de cette politique. 
 
Dans ce contexte, le Ministère lancera, dès novembre 2006, un programme national de 
sensibilisation, d’initiation et d’accompagnement opérationnel sous la dénomination 
« Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique », et crée dans le cadre de ce 
programme un « Club des Partenaires Industriels », ci-après le Club, du programme 
« Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique » (§ II), dont les membres se 
voient accorder l’usage du logo et de la dénomination « Partenaire industriel – 
Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique » (§ III). 
 

 
 



 

 

II – CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADHÉSION AU « CLUB DES 
PARTENAIRES INDUSTRIELS » DU PROGRAMME 
« ENTREPRENEURS, FAITES LE CHOIX DE L’ÉCONOMIE 
NUMÉRIQUE » 
 
2.1 –  Adhérents et conditions d’adhésion 
 
Peuvent exclusivement adhérer au Club des Partenaires Industriels, les entreprises du 
secteur des TIC dont les produits et services ne peuvent être référencées dans le 
« catalogue d’offres » du « Guide d’achat » du programme « Entrepreneurs, faites le 
choix de l’économie numérique », et notamment les éditeurs de logiciels, les 
opérateurs de téléphonie mobile, ainsi que les opérateurs de services en ligne et/ou à 
distance (ASP, télé sauvegarde, moteurs et annuaires de recherche, …), etc. 
 
L’Administration demeure libre d’apprécier si une entreprise peut adhérer au Club en 
se référant aux objectifs généraux de l’initiative « Entrepreneurs, faites le choix de 
l’économie numérique » tels que rappelés dans le préambule. 
 
 
2.2 –  Engagements des adhérents du Club 
 
Pour obtenir et conserver la qualité d’adhérent du club, les entreprises mentionnées 
au § II ci-dessus s’engagent à : 
 
- proposer autour de leurs produits et services et durant toute la durée de l’opération 
(entre décembre 2006 et décembre 2008) des avantages commerciaux et 
promotionnels, exclusivement réservés à toutes les entreprises titulaires du 
« Passeport pour l’économie numérique », 
- investir un minimum de 30 K€ HT par an entre décembre 2006, et décembre 2008 
dans des actions de communication spécifiques destinées à promouvoir auprès des 
entreprises les avantages commerciaux et promotionnels précités et comportant de 
façon expresse la mention « offre réservée aux titulaires du « Passeport pour 
l’économie numérique » » ainsi que la mention explicite des conditions et de la période 
de validité de l’offre, 
- créer une ou plusieurs pages HTML spécifiques présentant ces offres exclusives et 
comportant les mentions expresses décrites ci-après, et s’engager à les mettre à jour 
autant que nécessaire, 
- soumettre à l’Administration les justificatifs des actions de promotion et de 
communication spécifiques mentionnées ci-dessus une fois par trimestre, 
- transmettre à l’Administration, avec leur demande d’adhésion, un support numérique 
contenant leur logo en format JPEG, une description de leur entreprise en 200 signes 
espaces compris ainsi que le lien URL qui permettra aux internautes d’accéder aux 
pages HTML spécifiques de l’adhérent présentant les avantages commerciaux et 
promotionnels précités. 
 
2.3 –  Avantages réservés aux adhérents du club 
 
En contrepartie des engagements mentionnés au § II – 2 ci-dessus, les entreprises 
acquièrent la qualité d’adhérent du « Club des Partenaires Industriels », et bénéficient 
des avantages suivants : 
 
- droit d’utiliser la dénomination et le logo « Partenaire Industriel - Entrepreneurs, 

faites le choix de l’économie numérique » dans le cadre de leurs actions de 
communication et de marketing courantes et sur les supports desdites actions, 

- accès aux offres exclusives de l’adhérent du club mentionnées au § II – 2 via le site 
officiel de l’opération www.econumerique.pme.gouv.fr, présentant le logo de 
l’adhérent au club, un bref descriptif de son activité ainsi qu’un lien URL renvoyant 
vers les pages du site web de l’adhérent spécifiques aux offres exclusives. 

 
 



 

 

2.4 –  Demande d’adhésion et Instruction de la demande  
 
Les entreprises souhaitant adhérer au Club doivent adresser à l’Administration : 
- un formulaire de demande d’adhésion du modèle figurant en annexe des présentes 

conditions générales, signé par un représentant légal et revêtu du cachet de 
l’entreprise, 

- un descriptif et une valorisation des actions de promotion et de communication 
spécifiques liées aux avantages commerciaux et promotionnels mentionnés au § II- 
2. Ce descriptif devra être actualisé tous les trimestres, 

- un support numérique contenant leur logo en format JPEG, une description de leur 
entreprise en 200 signes espaces compris ainsi que le lien URL qui permettra aux 
internautes d’accéder aux pages HTML spécifiques de l’adhérent présentant les 
avantages commerciaux et promotionnels précitées. 

 
L’Administration conserve le droit d’apprécier la pertinence des actions proposées pour 
renforcer la visibilité du programme « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie 
numérique » sur le marché des TPE. 
 
A réception des documents précités, l’Administration : 
 
- examine les produits ou services sur lesquels porteront les actions de promotion et 

de communication précitées et apprécie leur pertinence au regard des objectifs du 
programme, 

- examine la nature et la valorisation des actions de promotion et de communication 
et apprécie notamment leur pertinence au regard du renforcement de la visibilité du 
programme sur le marché des TPE, 

- peut demander à l’entreprise qui entend faire acte d’adhésion toute précision 
nécessaire à l’instruction de son dossier, et lui communiquer les modifications 
qu’elle souhait voir apporter aux actions de promotion et de communication, 

- communique au demandeur, sous délai de 10 jours ouvrés à réception du dossier 
complet, sa décision d’acceptation de la demande d’adhésion au « club des 
partenaires industriels » par courrier simple, 

- adresse au nouvel adhérent un CD dans lequel figurent les éléments de la charte 
graphique de la dénomination et du logo, dont les conditions générales d’utilisation 
sont précisées dans le § III ci-après. 

 
 
III – CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION DE LA 
DÉNOMINATION ET DU LOGO DE L’OPÉRATION 
« ENTREPRENEURS, FAITES LE CHOIX DE L’ÉCONOMIE 
NUMÉRIQUE » 
 
 
3.1 –  Existence de la dénomination et du logo 
 
La dénomination « Partenaire Industriel - Entrepreneurs, faites le choix de l’économie 
numérique », ci-après désignée par « la dénomination », ne peut être utilisée que dans 
le cadre de l’opération. Son logotype se compose d’un dessin semi figuratif 
représentant le signe e stylisé de couleur bleue et blanche et d’une flèche de couleur 
rouge dans sa partie inférieure gauche, et du texte « Entrepreneurs faites le choix de 
l’économie numérique », accompagné par le texte «  partenaire industriel ». Il respecte 
une charte graphique spécifique communiquée aux membres du club lors de 
l’acceptation de leur adhésion. 
 
 
3.2 –  Conditions d’utilisation de la dénomination et du logo 
 
L’Etat accorde intuitu personae aux adhérents du Club des Partenaires industriels le 
droit d’utiliser la dénomination et le logo. 
 



 

 

Les adhérents du « club des partenaires industriels » peuvent utiliser le logo et la 
dénomination de l’opération dans toutes leurs opérations de communication courantes, 
et ce quels que soient les supports. 
 
L’adhérent reste libre de signaler dans ses documents promotionnels (brochures, 
“leaflet”, site internet,..) comportant le logo et la dénomination du logo, la participation 
ou non des contributeurs intégrés à son offre. 
 
 
3.3 –  Engagement éthique et de service au public  
 
Les adhérents font connaître au public les règles éthiques qu’ils s’engagent à respecter 
dans la mise en œuvre de leurs action de communication :  
� une écoute et des conseils clairs et explicites adaptés à l’offre proposée, 
� un accompagnement personnalisé sur l’ensemble des démarches (personnel 
qualifié et interlocuteur privilégié), 
� des conseils et des dispositifs techniques garantissant une sécurité maximale 
d’utilisation et l’utilisation la plus « en confiance » possible, 
� une déontologie exemplaire, en matière de politique de prix et de conditions de 
vente. 
 
D’une manière générale, les adhérents suivront une démarche qualité, selon des 
modalités et/ou des certifications en rapport avec leur activité qu’ils restent libres de 
choisir. Ils s’engagent à des obligations de transparence, de justesse de l’information 
sur les délais de livraison, de respect de la loi sur l’économie numérique dans le cas 
des ventes en ligne, de qualité de service et de fonctionnalités offertes, de pédagogie 
et de respect des consommateurs ; ils communiqueront leur engagement qualité 
auprès de leur public. 
 
 
3.4 – Politique de prix et communication des conditions de vente 
 
Les adhérents sont libres de leur politique tarifaire, mais respecteront une démarche 
déontologique en matière de qualité/prix, clairement explicitée au client de façon à lui 
permettre de décider de son acte d’achat en connaissance de cause, et ce, quelle que 
soit l’étape du processus d’achat. 
 
L’adhérent s’attachera à présenter de façon exhaustive au client et de la manière la 
plus précise : 
� les prix pratiqués selon la nature et le mode d’intervention, la couverture de la 
garantie, l’unité de base (temps, prestation minimum,…) relative aux prestations de 
services d’assistance, de formation et d’accompagnement, les formules par forfait, les 
options, …. 
� l’indication des sommes dues, en fonction du type de prestations et des coûts 
annexes facturés (forfait minimum, déplacement forfaitaire et/ou kilométrique, supports 
fournis,…),  
� les conditions générales de vente précisant notamment les droits et recours du 
client, les solutions de remplacement en cas de défaillance de l’offre, les types 
d’agrément de la société proposant l’offre et les processus de qualité associés. 
 
 
3.5 –   Durée et échéance du droit d’usage de la dénomination et du logo  
 
 
Le droit d’usage de la dénomination et du logo prend effet à compter de la date de 
l’adhésion, figurant sur la décision de l’Administration, et prend fin à la date de la fin de 
l’opération soit le 31 décembre 2008. 
 
Toute modification apportée par l’adhérent à un quelconque élément du logo l’expose à 
en perdre le droit d’usage.  



 

 

 
Cependant, il pourra être dérogé sans formalité à cette interdiction de procéder à toute 
modification, adjonction ou soustraction d’un quelconque élément composant le logo 
de l’opération afin de tenir compte des contraintes techniques ou économiques liées à 
certains moyens de communication éventuellement employés (SMS, radio …). 
 
Tout adhérent ne respectant pas les obligations figurant dans les présentes conditions 
générales s’expose à perdre le droit d’utiliser le logo et la dénomination, et à être exclu 
du Club. 
 
En absence de mise en conformité avec les obligations figurant dans les conditions 
générales, dans le délai de trente (30) jours après réception d’une mise en demeure de 
l’Administration de régulariser sa situation, l’adhérent perd le droit d’utiliser le logo et la 
dénomination.  
 
Tout usager de la dénomination et du logo répond de toutes les conséquences directes 
ou indirectes résultant de leur utilisation non conforme aux termes des présentes. 
 
 
 



 

 

IV - ANNEXES 
  

 
ANNEXE 1 : Définitions 
 
 
L’opération : désigne le programme « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie 
numérique » prise par le ministère de l’économie, des finances et de l’emploi  qui 
définit, organise et met en œuvre un ensemble d’actions visant à impulser une nouvelle 
dynamique aux niveaux national et territorial ; la mobilisation et l’animation d’un très 
large réseau de prescripteurs et d’acteurs ; la conception, l’industrialisation et la 
mutualisation d’outils pédagogiques, méthodologiques et promotionnels ; la mise en 
adéquation de l’offre privée avec les attentes et les besoins des TPE ; et enfin la 
coordination des efforts publics et privés déployés en faveur de l’appropriation des TIC 
dans le cadre de cette politique. 
 
L’opération est un programme national de sensibilisation, d’initiation et 
d’accompagnement opérationnel des entreprises françaises de moins de 20 salariés 
présenté sur le site www.econumerique.pme.gouv.fr. 
 
 
Passeport pour l’économie numérique : action de sensibilisation gratuite destinée 
aux TPE composée de 20 modules d’initiation multimédia et disponible dans plus de 
500 points d’accueil sur le territoire. 
 
 
Logo : Logotype spécifique propriété du ministère de l’économie, des finances et de 
l’emploi dont l’utilisation est accordée aux partenaires proposant une offre répondant à 
l’un des cahiers des charges de l’opération. 
 
TPE : Très petite entreprise définie comme une entreprise ayant un effectif de 0 à 19 
salariés 
 
 
L’adhérent (au club des partenaires) : société adhérant au club des partenaires 
industriels de l’opération « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique », et 
autorisée à utiliser la dénomination et le logo de l’opération dans le cadre d’une 
campagne de communication destinée à proposer des offres exclusivement réservées 
aux TPE titulaires du « Passeport pour l’économie numérique », cibles de l’opération. 
 



 

 

ANNEXE 2 : Formulaire de demande d’adhésion au Club des partenaires 
industriels  

 

 
DEMANDE D’ADHESION AU « CLUB DES PARTENAIRES INDUSTRIELS »  
« ENTREPRENEURS, FAITES LE CHOIX DE L’ECONOMIE NUMERIQUE » 

 
 

La société X 
Capital, immatriculation commerciale,  
Siège social 
Représentée par M. 
 
Dans le cadre de l’initiative « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique », l’Etat (Ministère des 
PME, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales - DCASPL), a sélectionné des actions ayant pour 
objectif d’améliorer la position compétitive des TPE par une meilleure diffusion des TIC afin de favoriser 
l’éclosion d’un contexte économique propice à l’innovation, à la croissance et à la création d’emplois. 
 
Pour atteindre cet objectif, le programme « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique » définit, 
organise et met en œuvre l’impulsion d’une nouvelle dynamique aux niveaux national et territorial ; la 
mobilisation et l’animation d’un très large réseau de prescripteurs et d’acteurs ; la conception, l’industrialisation 
et la mutualisation d’outils pédagogiques, méthodologiques et promotionnels ; la mise en adéquation de l’offre 
privée avec les attentes et les besoins des TPE ; la coordination des efforts publics et privés déployés en faveur 
de l’appropriation des TIC dans le cadre de cette politique. 
 
Le programme s’articule autour de trois types d’actions sur les entreprises, les réseaux d’appui aux entreprises, 
l’offre enfin. 
 
Les actions à mener sur les entreprises portent sur : 
• La sensibilisation des créateurs et des dirigeants de TPE aux nouveaux enjeux de l’économie numérique ; 
• Leur initiation et celle de leurs conjoints et collaborateurs aux nouvelles règles et aux nouveaux usages et 
outils de cette économie ; 
• Leur incitation à passer à l’action, c'est-à-dire à intégrer d’avantage ces nouveaux outils et usages dans leur 
fonctionnement quotidien et dans la stratégie de leur entreprise à court et moyen termes ; L’aide et le soutien à 
leur apporter dans le cadre de ce passage à l’action, notamment au niveau des conditions de financement et 
d’accompagnement de leur projet TIC. 
 
Les actions à mener sur les réseaux d’appui aux entreprises portent sur : 
• Le renforcement de leurs actions TIC auprès des petites entreprises par la mise à disposition de ces réseaux 
d’une offre de découverte et d’initiation séduisante à destination des TPE, le « Passeport pour l’économie 
numérique », 
• La réalisation et la mutualisation des outils et des actions de formation, de communication et d’animation 
nécessaires à la promotion et à la diffusion de cette offre sur les territoires. 
 
Les actions à mener sur l’offre portent à la fois sur : 
• Le développement d’une offre de produits et services informatiques, télécoms et Internet adaptée aux besoins 
et attentes des petites entreprises ; 
• La mise en place d’un système de consultation de ces offres lisible et performant, 
• L’amélioration des conditions de financement de ces offres, notamment pour les créateurs d’entreprises ; 
• Et enfin, l’émergence d’un réseau de conseil et d’assistance de proximité dense, organisé et professionnalisé, 
facilitant la sélection, l’installation, l’utilisation, la maintenance et l’évolution de ces offres par les TPE. 
 
La société X soumet à l’Administration la présente demande d’adhésion au club des partenaires industriels de 
l‘opération« Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique »,  qui emporte engagement de respecter les 
obligations dévolues aux partenaires industriels, au titre des conditions générales d’adhésion au club et d’utilisation de la 
dénomination et du logo associé « Entrepreneurs, faites le choix de l’économie numérique », et principalement celles 
relatives aux actions de promotion et de communication telles que précisées dans les conditions générales précitées et 
figurant dans le descriptif joint à la présente demande d’adhésion. 

 



 

 

EN CONSEQUENCE DE QUOI : 

 

I-  OBJET  

 
La société X s’engage : 
- à mettre en œuvre les actions de promotion et de communication accompagnant des offres exclusivement réservées 

aux TPE titulaires du passeport pour l’économie numérique figurant dans le descriptif joint à la présente demande 
d’adhésion, dés acceptation de celle-ci, 

- à respecter strictement les dispositions des conditions générales d’adhésion au club et d’utilisation de la dénomination 
et du logo précités, dont il reconnaît avoir pris connaissance, et en accepter tous les termes. 

 
II- NON EXCLUSIVITE  

 
La société X reconnaît être parfaitement informée que les avantages attachés à la qualité d’adhérent du club et le droit 
d’usage de la dénomination et du logo de l’opération ne lui sont pas accordés à titre exclusif.  
 
III- RÉSILIATION  
 
La société X reconnaît avoir été pleinement informée qu’en cas de non-respect des obligations résultant des conditions 
générales d’adhésion au club et d’utilisation du logo et de la dénomination, son adhésion est résiliée et le droit d’utiliser le 
logo et la dénomination retiré, à l’expiration d’un délai de trente (30) jours à compter de la réception d’une mise en 
demeure de l’administration l’invitant à régulariser sa situation, demeurée sans effet.  
 
 
 
 
 
Fait à Paris le JJ/MM/AA 
 
 
 
           Pour la société X 
 
 
 
        Signature d’un représentant légal + cachet de l’entreprise  
 



 

 

ANNEXE 3 : Formulaire descriptif des actions de promotion et de 
communication 

 
 

Raison sociale  
Immatriculation 
commerciale  

 

Adresse  
Code Postal  
Ville   
Téléphone  
Représentée par M  
Téléphone  
Email  
Fax  

 
 

Plan de communication annuel détaillé (investissements media et hors media) 
proposé par l’adhérent au Club des Partenaires pour assurer la promotion auprès 
des entreprises des avantages commerciaux et des offres promotionnelles 
spécifiques élaborées par ce dernier et destinées exclusivement aux titulaires du 
Passeport pour l’Economie Numérique : 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la société X 
 
 
        Signature d’un représentant légal + cachet de l’entreprise  

 
 


